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Démarche d’évaluation environnementale

La réglementation
Directive n°2001/42/CE art. R.122-20 du Code de l’Env.

« … assurer un niveau élevé de protection de 
l’environnement et contribuer à l’intégration de 

considérations environnementales dans l’élaboration et 
l’adoption de plans et programmes en vue de promouvoir un 

développement durable. »



Objectifs de lObjectifs de l’é’évaluation environnementalevaluation environnementale

•Doit permettre la prise en compte des préoccupations 
environnementales le plus en amont possible dans le processus 
d’élaboration du document de planification.

• Constitue une opportunité d’amélioration du programme au 
regard des exigences de protection de l’environnement.

•Constitue également, au travers du rapport environnemental, un outil 
de communication vis-à-vis de l’ensemble des partenaires et acteurs du 
programme en permettant de justifier et retracer les choix opérés pendant 
l’élaboration du programme, d’éclairer l’avis de l’autorité autorité
environnementale sur le programme, d’organiser l’information et la consultation du 
public.



Le rapport environnemental : 
Chapitre I : présentation résumée des objectifs du plan ou du document, de 
son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec d'autres plans et 
documents 
Chapitre II : analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives 
de son évolution 
Chapitre III : solutions de substitution raisonnables permettant de répondre 
à l'objet du plan, schéma, programme 
Chapitre IV : l'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, 
programme ou document de planification a été retenu 
Chapitre V : effets notables probables de la mise en oeuvre du plan ou 
document sur l'environnement et l'évaluation des incidences Natura 2000 
Chapitre VI: mesures d’évitement, de réduction, de compensation des 
incidences négatives
Chapitre VII : analyse du dispositif de suivi 
Chapitre VIII : présentation de la méthodologie employée
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Incidences environnementalesIncidences environnementales

Gestion quantitative de la ressource en eau
• maintenir les équilibres d’alimentation de l’étang: apports 

d’eau douce en provenance du karst
• maintenir les niveaux des nappes plio-quaternaire et 

réduire des fluctuations saisonnières

Enjeux

Incidences

• Maintien des flux d’eau douce vers la lagune et des 
équilibres biologiques qui y sont liés

• Gestion équilibrée de la ressource et des 
prélèvements

• Maintien ou amélioration des flux d’eau douces et des 
fonctionnalités hydrauliques des milieux humides

• Gestion concertée des niveaux d’eau (gestion des 
graus)



Gestion quantitative de la ressource en eau

Points de 
vigilance

Points à
approfondir

• Prise en compte des problématiques de l’eau dans les 
politiques et documents d’urbanisme et dans les projets 
d’aménagement
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Qualité des eaux souterraines et superficielles

• maintenir une bonne qualité chimique de l’étang
• améliorer la qualité vis-à-vis de l’eutrophisation (sud, 

bordure)
• améliorer la qualité dans les nappes vis-à-vis des 

pesticides 
• maintenir les niveaux des nappes : éviter les intrusions 

marines

Enjeux
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Qualité des eaux souterraines et superficielles

• Réduction des charges polluantes et des transferts de 
pollutions

• Restauration du bon état des eaux superficielles et 
non dégradation des masses d’eau (lutte contre les 
pollutions trophiques, chimiques et organiques à la 
source)

• Réduction des rejets de substances dangereuses 
(lutte contre les pollutions par les phytosanitaires 
d’origine agricole et non agricole, lutte contre les 
pollutions provenant des infrastructures et zones 
urbanisées)

• Renforcement et coordination des réseaux de suivi, 
diffusion des résultats auprès des maîtres d’ouvrage

• Renforcement du pouvoir épurateur des milieux 
humides et aquatiques

Incidences
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Qualité des eaux souterraines et superficielles

• 1EAU-11 : la réalisation d’ouvrages pour la gestion 
des eaux pluviales, de type lagunage ou bassin de 
rétention pourraient avoir des effets négatifs sur les 
milieux naturels et la biodiversité (réchauffement des 
eaux, introduction d’espèces nuisibles, …). La 
localisation géographique de ces ouvrages, 
notamment vis-à-vis des milieux humides, ainsi que 
leurs effets cumulatifs devront être pris en compte 
dans la définition des schémas d’assainissement. Ces 
ouvrages pourraient localement avoir des effets 
négatifs sur le paysage et le cadre de vie en cas de 
non intégration paysagère.

• 1EAU-17 : faire le lien avec les dispositifs et plans de 
récupération et de valorisation ou recyclage des 
déchets

Points de 
vigilance
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Qualité des eaux souterraines et superficielles

• Prise en compte des problématiques de l’eau dans les 
politiques et documents d’urbanisme

• Prise en compte des risques de pollution accidentelle 
(transport de matières dangereuses, ICPE)

Points à
approfondir
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Milieux naturels et biodiversité

• Gestion physique du littoral
• Préservation et restauration des fonctionnalités des 

milieux
• Préservation de la biodiversité
• Lutte contre les espèces invasives
• Préserver et restaurer les milieux remarquables (ZH, 

dunes)

Enjeux
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Milieux naturels et biodiversité

• Maintien de l’intégrité des berges des étangs, gestion 
et rétablissement de la fonctionnalité des agouilles

• Préservation et restauration d’habitats et d’habitats 
d’espèces protégés, d’intérêt patrimonial et/ou 
communautaire

• Préservation, gestion et restauration de zones 
humides et dunaires

• Diminution des populations d’espèces envahissantes 
et limitation des risques d’introduction de nouvelles 
espèces envahissantes

• Rétablissement et préservation de continuités 
écologiques et hydrologiques

Incidences
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Milieux naturels et biodiversité

• Veiller à ne pas favoriser la propagation des espèces 
envahissantes dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan de gestion pluriannuel des zones humides et de 
la restauration des canaux et annexes hydrauliques 
ou lors des opérations d’entretien ou d’ouverture des 
milieux embroussaillés

• Veiller à ne pas engendrer des phénomènes de 
transport sédimentaire ou de comblement dans le 
cadre de la restauration des canaux et annexes 
hydrauliques

• Réaliser les opérations d’entretien ou d’ouverture des 
milieux en dehors des périodes sensibles pour la 
faune (reproduction, nidification)

• Proscrire l’utilisation de produits chimiques dans la 
lutte contre les espèces envahissantes

• Veiller à la prise en compte des continuités 
écologiques

Points de 
vigilance
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Milieux naturels et biodiversité

• Prise en compte des problématiques de l’eau dans les 
politiques et documents d’urbanisme et dans les 
projets d’aménagement

• Favoriser la prise en compte de la biodiversité et des 
milieux naturels dans les projets soumis à la 
nomenclature IOTA ou ICPE

Points à
approfondir
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Risques naturels

Enjeux
• limiter les risques de submersion marine
• améliorer la gestion et la prévention du risque 

inondation

Incidences

• Préservation et restauration du fonctionnement 
hydraulique des canaux, annexes hydrauliques et zones 
humides

• Restauration de la fonctionnalité des graus permettant 
d’améliorer la gestion des écoulements

• Intégration du risque dans les politiques de 
développement local
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Risques naturels

Points de 
vigilance

• Prise en compte du risque lié au changement climatique
• Mise en place d’une culture du risque

Points à
approfondir
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Paysage et patrimoine culturel

Enjeux • Éviter le mitage de l’espace
• Maintien de l’identité de chaque unité paysagère

• Préservation de la qualité des paysages liés à l’eau 
et d’éléments structurants du paysage (zones 
humides, systèmes dunaires)

• Limitation voire réduction de points noirs paysagers
• Maintien des activités traditionnelles de pêche et de 

conchyliculture

Incidences
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Santé humaine

Enjeux

• combler le déficit de ressource en eau potable
• maintenir la qualité de la nappe du cordon dunaire pour 

assurer les besoins de la conchyliculture et des écloseries
• préserver la qualité des eaux du karst des Corbières
• préservation et surveillance de la qualité des eaux de 

l’étang pour sécuriser les usages (baignade, activités 
nautiques …)

• Préservation de la ressource en eau potable à la fois 
sur le plan quantitatif (karst des Corbières) et qualitatif 
(nappes du Roussillon)

• Sécurisation de la baignade et des activités nautiques 
(qualité de l’eau, conflits d’usages)

• Maintien d’une qualité des eaux compatible avec les 
activités conchylicoles et de pêche

Incidences
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Ressources énergétiques et changement climatique

• développement des énergies solaires et éoliennesEnjeux

Incidences • non concerné
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


